
 

 
 
 
 
 

 
AVIS PUBLIC 

 
MODIFICATION AU CALENDRIER DE LA SÉANCE DU 

CONSEIL DES MAIRES POUR LA RENCONTRE QUI SE 
DÉROULERA LE 22 AVRIL 2026 

 
 
 
 
Avis public est, par la présente, donnée par la soussignée conformément à 
l’article 148.0.1 du Code municipal du Québec que le conseil des maires de 
le MRC de Bécancour a statué que la rencontre du conseil des maires (volet 
incendie) prévue le 22 avril 2026 se déroulera à 19 h 30 à la salle du conseil 
de Parisville, située au 1170, rue du Terrain-de-Jeu, à Parisville. 
 
 
 
 
 
Donné à Bécancour, le 17 avril 2026. 
 
 
 

 
Valérie Le Jeune 
Directrice du greffe et des finances 
 
 


